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CONSEIL DE TERRITOIRE DE PARIS EST MARNE & BOIS 

SÉANCE DU  12 DÉCEMBRE 2023  

 

OBJET : Approbation du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de l’Etablissement 
public territorial Paris Est Marne&Bois.  
 
 
ANNEXE A LA DELIBERATION 

Ce document présente les évolutions apportées au dossier de Plan local d’urbanisme intercommunal 

(PLUi) consécutivement à la phase de consultation des communes-membres et des Personnes 

publiques associées (PPA) et de l’enquête publique unique menée du 30 mai 2023 au 1er juillet 2023. 

Les évolutions apportées au dossier de PLUi depuis l’enquête publique sont détaillées ci-dessous. Ces 

modifications ont été réalisées à la double condition d’être liées à un avis et de ne pas remettre en 

cause la cohérence du dossier et le parti d’urbanisme retenu lors de l’engagement de la démarche. Ce 

parti d’urbanisme correspond à la recherche d’un document d'équilibre conciliant, d’une part, la 

nécessaire participation du territoire à l'effort de construction et d’accueil de population à l’échelle 

régionale et métropolitaine, et de l'autre, la protection de son patrimoine bâti, arboré et paysager. 

Le choix de détailler les évolutions apportées au dossier de PLUi en fonction des volets du Projet 

d’aménagement et de développement durables (PADD) vise à démontrer la cohérence de leur prise en 

compte et la continuité conservée avec le parti d’urbanisme et les orientations du projet de territoire. 

VOLET 1 – LE POSITIONNEMENT METROPOLITAIN 

• RAPPORT DE PRESENTATION :  

o Mise à jour de la synthèse du diagnostic (1-1b) et du diagnostic territorial détaillé 

(1-7-1) sur les données socio-démographiques et sur la thématique du logement 

▪ À la suite de demandes exprimées au sein d’avis, des précisions mineures ont 

été apportées aux données de diagnostic, sur la trajectoire démographique du 

territoire et la situation sur les marchés fonciers et immobiliers locaux. 

▪ Corrections des erreurs matérielles du diagnostic territorial (1-7-1a). 

o Consolidation des justifications sur la capacité du territoire à remplir les objectifs 

de production de logements inscrits dans les documents-cadres (1-2 et 1-4) : 

▪ Actualisation de l’objectif de construction de logements fixé par le SRHH pour 

le territoire de 2500 à 2980 logements par an et consolidation des justifications 

sur la capacité du territoire, par le biais de son PLUi, à atteindre cet objectif. 

▪ Consolidation des justifications sur le volet « parc social » et sur la capacité du 

territoire à mobiliser les leviers offerts par le PLUi pour poursuivre l’effort de 

rattrapage, notamment pour les communes déficitaires et en arrêté de carence. 

o Mise en exergue d’un socle commun réglementaire dans les justifications (1-4) :  

▪ Ajout d’un chapitre 4.3.3. intitulé « déclinaison par volet et par commune » dans 

les justifications des choix retenus (1-4) qui précise le socle commun d’outils 

réglementaires mobilisé pour répondre aux objectifs du PADD, notamment en 

matière de production de logements et l’atteinte des objectifs du SRHH. 
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• PADD :  

o Orientations écrites : précisions apportées à la rédaction de certains objectifs, 

▪ Modifications légères ne remettant pas en cause la cohérence du PADD. 

o Cartes : précisions apportées à la carte du volet 1 : ajout du port de Charenton 

• OAP : 

o OAP thématiques (3-1) : précisions apportées à la rédaction des orientations 

▪ OAP Quartiers de gare (3-1d) : ajout du pôle-gare « Saint-Maur-Créteil » et 

précisions / corrections de schémas pour mise en cohérence avec les 

intentions d’aménagement et/ou les éléments de projet liés au secteur.  

o OAP sectorielles (3-2) : précisions apportées aux orientations écrites.  

▪ Ajout d’objectifs prévisionnels de production de logements (pour certains 

secteurs d’OAP) permettant de préciser et quantifier la programmation 

envisagée. Modifications apportées aux orientations écrites et/ou graphiques 

(schéma d’aménagement) pour prise en compte des évolutions 

programmatiques sur un secteur de projet et mise en cohérence avec l’OAP. 

• REGLEMENT :  

o Ajout de nouvelles prescriptions liées à la conduite des grands projets urbains 

▪ Mise en place de nouvelles prescriptions permettant la mise en œuvre 

opérationnelle de la concession d’aménagement du Val-de-Fontenay - 

Alouettes : les îlots urbains planifiant des minimums d’espaces végétalisés et 

de pleine terre. 

▪ Mise en place de nouvelles prescriptions permettant la mise en œuvre 

opérationnelle du projet Charenton-Bercy : secteur de gabarit spécifique, 

bande de hauteur et de débord spécifique, linéaire d’implantation spécifique. 

VOLET 2 – LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE 

• RAPPORT DE PRESENTATION :  

o Mise à jour du diagnostic paysager (1-7-1b) 

▪ Correction des erreurs matérielles du diagnostic paysager (1-7-1b). 

• PADD :  

 

o Orientations écrites : précisions apportées aux objectifs paysagers 

▪ Précisions apportées à l’objectif n°27 relatif aux sols perméables dans la lutte 

face aux crues suite à la prise en compte d’un avis : « définir un compromis, 

dans les projets urbains, entre les objectifs poursuivis (emplois, services, 

mobilités, etc.) les fonctions écologiques des sols et l’équilibre économique ». 

• OAP : 

o OAP thématiques (3-1) : précisions apportées à la rédaction des orientations 

▪ OAP Marne & côteaux (3-1b) : correction d’erreurs matérielles, reprise de 

certaines cartes schématiques, compléments apportés à certaines orientations 

suite à la prise en compte de demandes et propositions inscrites au sein d’avis. 
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• REGLEMENT :  

o Enrichissement et harmonisation des grilles patrimoniales (5-12-1) : 

▪ Suite à une demande de la commission d’enquête publique, reprise et 

amélioration des grilles d’identification et de protection du patrimoine bâti et 

naturel pour chaque commune du territoire avec pour objectif de remplir au 

mieux les catégories d’analyse retenues dans le cadre du PLUi et d’harmoniser 

les situations entre communes. La reprise réalisée suite à l’enquête publique a 

permis de diminuer l’hétérogénéité des grilles constatées à l’arrêt du PLUi. 

VOLET 3 – LES DEFIS ENVIRONNEMENTAUX 

• RAPPORT DE PRESENTATION :  

o Mise à jour des données de la consommation d’espaces NAF (1-2) : 

▪ Le document d’analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers (1-2) a été actualisé et précisé sur demande des services de l’État 

avec l’intégration des dernières données disponibles (2012-2021) pour 

approcher au mieux un bilan de la consommation des ENAF sur les dix 

dernières années. 

▪ La justification des choix retenus pour définir l’objectif de limitation de la 

consommation d’espaces NAF a été étayée et précisée. 

o Mise à jour et approfondissement du volet environnemental (1-3 et 1-5) : 

▪ L’État initial de l’environnement (1-3) a été amendé pour prise en compte de 

l’avis de la Mission régionale d'autorité environnementale (MRAE). 

▪ L’Évaluation environnementale (1-5) a été amendée pour prise en compte de 

l’avis MRAE. Un atlas cartographique a été annexé au document afin de rendre 

compte des principaux enjeux environnementaux et sanitaires du territoire et 

des dispositions territorialisées du projet de PLUi qui y répondent, notamment 

en ce qui concerne les secteurs d’OAP. Un tableau des indicateurs de suivi de 

la mise en œuvre du PLUi a aussi été ajouté à l’Évaluation environnementale. 

• PADD :  

o Orientations écrites : précisions apportées aux objectifs environnementaux 

▪ Précisions apportées à l’objectif n°78 sur la trajectoire de sobriété foncière. 

▪ Précisions apportées à l’objectif n°81 pour prise en compte des dispositions 

nouvelles de la loi du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production 

d'énergies renouvelables.  

• OAP : 

o Enrichissement du volet environnemental des OAP (3-1 et 3-2) : 

▪ Ajout de nouvelles orientations sous la forme de mesures ERC (Eviter, Réduire, 

Compenser) dans certains secteurs ciblés pour leurs enjeux 

environnementaux. Précisions et ajouts visant également à répondre aux 

demandes formulées par la MRAE et les services de l’État dans leurs avis 

respectifs. 
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▪ Ajout d’orientations dans les OAP thématiques « Marne & côteaux » (3-1b) et 

« Trames écologiques, risques et modes doux » (3-1c) sur proposition d’avis 

(dont la MRAE, le CAUE 94, le CD 94, SAGE Marne Confluence, etc.). 

• REGLEMENT :  

o Harmonisation des protections et prescriptions environnementales 

▪ Une partie du zonage et des prescriptions environnementales situées le long 

du corridor écologique de la Marne ont été mutualisées pour prendre en compte 

des demandes formulées dans des avis (CAUE 94 et SAGE Marne Confluence 

notamment) et afin de garantir le maintien des continuités écologiques locales. 

o Mutualisation de définitions relatives à l’environnement 

▪ Un travail de mutualisation de certaines définitions a été conduit en réponse à 

certains avis. Parmi les définitions mutualisées dans les dispositions générales 

du règlement (5-1) figurent celles de « pleine terre » et de « plantations ».  

o Ajout de nouvelles prescriptions de protection de l’environnement 

▪ En cohérence avec le parti d’urbanisme retenu depuis l’engagement de la 

démarche de PLUi et les orientations du PADD, de nouvelles prescriptions de 

protection de l’environnement ont été ajoutées au règlement suite à la 

demande de communes-membres, au sein de leurs avis respectifs, de protéger 

des éléments de trame verte et bleue qu’ils ont identifié en cours de démarche 

(étude nature en ville, étude patrimoine arboré, etc.). Aussi, des amendements 

concernant le classement de certaines parcelles en espaces boisés classés ou 

en espaces paysagers protégés ont été réalisés et justifiés par le biais d’avis. 

 

VOLET 4 – LA QUALITE DE L’OFFRE URBAINE 

• RAPPORT DE PRESENTATION :  

o Mise en exergue d’un socle commun réglementaire dans les justifications (1-4) :  

▪ Ajout d’un chapitre 4.3.3. intitulé « déclinaison par volet et par commune » dans 

les justifications des choix retenus (1-4) qui précise le socle commun d’outils 

réglementaires mobilisé pour répondre aux objectifs du PADD, notamment le 

développement d’une offre urbaine de qualité sur le territoire intercommunal. 

• PADD :  

o Orientations écrites : précisions apportées à la rédaction de certains objectifs, 

▪ Ajout d’un objectif n°99 sur les communications numériques suite à l’avis des 

services de l’État qui avait identifié cette thématique obligatoire comme 

manquante. 

• OAP : 

o Enrichissement du volet « qualité urbaine » des OAP (3-1 et 3-2) : 

▪ Ajout d’orientations à l’OAP thématique « Construction durable » (3-1a)  

• REGLEMENT :  

o Améliorations des prescriptions liées à la qualité de l’offre urbaine 
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▪ Adaptation des « périmètres de bonne desserte » dans certaines communes 

pour favoriser le stationnement mutualisé et le recours aux transports collectifs 

dans le but d’une optimisation des parcours et diminution des trajets motorisés. 

▪ Précisions apportées sur la mise en œuvre des règles de protection du 

commerce (interdiction de changement de destination des locaux commerciaux 

en rez-de-chaussée vers de l’habitation sur des linéaires spécifiques) et 

possibilité donnée à une plus grande mixité fonctionnelle (commerce, artisanat) 

dans des secteurs ciblés et à des conditions spécifiques (respect du voisinage). 

▪ Ajout de dérogations réglementaires limitées et proportionnées concernant les 

équipements d’intérêt collectif et aménagements liés aux projets de transport. 

ÉVOLUTIONS D’ORDRE GÉNÉRAL, NE SE RAPPORTANT PAS À UN VOLET DÉDIÉ DU PADD 

• RAPPORT DE PRESENTATION :  

Le tome 1-4 Justification des choix a été enrichie à la suite de plusieurs avis demandant de développer 

les chapitres relatifs aux choix retenus pour constituer le PADD, les OAP et le projet réglementaire. Les 

chapitres 2, 3 et 4 du document 1-4 ont été développés afin de répondre à ces demandes. Les autres 

modifications apportées au tome 1 « Rapport de présentation » sont présentées ci-dessus, dans les 

paragraphes se rapportant aux volets du Projet d’Aménagement et de Développement Durables. Le 

tome 1-4 a également été enrichi par la présentation de mesures opérationnelles et réglementaires 

visant à assurer la capacité du territoire à atteindre l'objectif de production de 2 980 logements par an. 

• PADD :  

Les modifications apportées au tome 2 « Projet d’Aménagement et de Développement Durables » sont 

présentées ci-dessus, dans les paragraphes se rapportant aux quatre volets qui le composent. 

• OAP : 

Une introduction a été ajoutée aux OAP thématiques (3-1) afin de préciser leur portée réglementaire 

(rapport de compatibilité) et les objectifs poursuivis par chacune au sein du dossier de PLUi. 

Une introduction a aussi été ajoutée aux OAP sectorielles (3-2) afin de préciser leur portée 

réglementaire, les objectifs poursuivis et de présenter les secteurs de projet urbain présents au PLUi. 

• REGLEMENT :  

Le règlement écrit a fait l’objet de modifications de forme visant à corriger les erreurs matérielles 

consignées dans les avis et relevées par les rédacteurs lors des temps de relecture des pièces du 

dossier. Ces modifications ont consisté en des améliorations de mise en page permettant d’améliorer 

la lecture du règlement : reprise du sommaire, simplification du tableau de synthèse des destinations, 

travail de facilitation graphique afin de faciliter la lisibilité des dispositions réglementaires à l’échelle 

communale en vue de l’instruction. 

Il a été enrichi et amendé sur le fond par la prise en compte des demandes formulées dans les avis, à 

condition que ces dernières ne remettent en cause ni le parti d’urbanisme, ni la cohérence du PADD. 

Ces modifications ont consisté en la correction d’erreurs commises lors de la phase d’élaboration du 

dossier ou de la nécessité de prendre en compte les conséquences de l’évolution d’un projet dans les 

pièces réglementaires afin d’en sécuriser la mise en œuvre ultérieure (cas des secteurs de projet). 

Un travail de mutualisation de certaines parties du règlement a été conduit en réponse aux demandes 

consignées dans des avis, notamment des services de l’État et de la commission d’enquête publique. 
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Ceci a abouti à la mutualisation de définitions dans les dispositions générales (5-1) et à la mutualisation 

d’articles des règlements de zone (5-2 à 5-11).  

Plusieurs plans graphiques ont été ajoutés dans le cadre de la constitution du dossier d’approbation 

afin de remédier à des oublis et de clarifier leur lisibilité / clarté, demande exprimée dans des avis.  

Ont été ajoutés suite à la phase d’enquête publique :  

• Des plans de zonage uniques (4-1b), 

• Des plans de secteurs de mixité sociale (4-5),  

• Des plans de secteurs de permis de démolir (4-6), 

• Des plans de secteurs de taille minimale des logements (4-7). 

• Un plan intercommunal des « périmètres de bonne desserte » (4-8) 

• Un plan intercommunal du zonage réglementaire (4-1a et 4-1b) 

• Un plan intercommunal des secteurs de projet (4-2) 

• Un plan intercommunal des prescriptions patrimoniales (4-3) 

• Un plan intercommunal des prescriptions particulières (4-4) 

Concernant les annexes du règlement (5-12-1 à 5-12-4), chaque document constitutif a été amélioré : 

• Les grilles patrimoniales (5-12-1a à 5-12-1m) ont été enrichies pour homogénéiser le 

recensement patrimonial, renforcer la protection des éléments concernés et leur justification. 

• La liste des emplacements réservés et des périmètres d'attente de projet d'aménagement global 

(5-12-2) a été modifiée suite aux corrections et amendements réalisés dans le règlement. 

• Le document des secteurs de plan-masse (5-12-3) a été modifié suite aux corrections et 

amendements réalisés dans le règlement et afin de coller à la réalité des projets du territoire. 

• Le dossier « annexes du règlement » (5-12-4) a été enrichi suite à l’avis de plusieurs 

communes-membres signalant des omissions dans le dossier d’arrêt du PLUi (documents 

manquants à reprendre de leurs PLU). L’amendement de ce dossier vise à permettre aux 

communes de disposer de l’ensemble des annexes constituant une aide à l’instruction. 

• ANNEXES : 

Les modifications apportées aux annexes du PLUi depuis l’enquête publique ont principalement fait 

évoluer l’organisation du dossier et permis de compléter des documents relevés comme manquants. La 

forme du dossier d’annexes a été modifiée, des ajouts et des actualisations de pièces ont été effectués. 

Toujours sur la forme, les annexes ont été classifiées par grandes catégories et pourvues d’un 

sommaire permettant d’améliorer la navigation au sein du document et la lisibilité de ce tome. Compte 

tenu du nombre des documents annexés, ce dossier a été divisé en fichiers distincts reprenant la logique 

des catégories mises en place (servitudes d’utilité publiques, annexes sanitaires et autres annexes). 

Certains documents identifiés comme manquants ou difficilement lisibles dans le dossier d’arrêt ont été 

ajoutés et/ou actualisés afin d’améliorer leur lisibilité. Les annexes ont enfin été complétées avec des 

ajouts divers, relatifs notamment aux servitudes liées aux Installations Classées pour l’Environnement 

(ICPE), à des arrêtés de risques naturels et technologiques majeurs ou de zones termitées, etc. 
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